
 

  

 

Formulaire d’inscription - Étudiants 
 
Association provinciale/Ordre professionnel :  ______________________________________________________________________  

No de membre/dossier :  _______________________  

Date prévue de graduation :  ____________________  

 

Renseignements du participant 
Nom : _________________________________________________________  Prénom :  _________________________________  

Téléphone :  _______________________________________   Adresse électronique :  __________________________________  

 

Coordonnées pour la facturation  
Nom : _________________________________________________________  Prénom :  _________________________________  

Adresse :  __________________________________________________________________________________________________  

Ville :  ______________________________________  Province :  ______________________  Code postal :  ______________  

Téléphone :  ____________________________________  Télécopieur :  _______________________________________________  

Adresse électronique : ________________________________________________________________________________________  

 
 
  
 

Choix de conférences 
Veuillez encercler votre choix d’atelier pour chacun des blocs. 
 
Lundi 27 septembre  

10 h 45 à 12 h A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A10 A11 A12 A13 A14 A15* A16* 

13 h 45 à 17 h B1 B2 B3 B4 B5 B6 B7 B8 B9 B10 B11 B12 B13 B14 B15 --- 

*SuperSessions débutant à 10 h 

 
Mardi 28 septembre  

8 h 45 à 10 h C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 C12 C13 C14 
C15* C16* 

10 h 45 à 12 h  D1 D2 D3 D4 D5 D6 D7 D8 D9 D10 D11 D12 D13 D14 

*SuperSessions terminant à 11 h 45 
 

Mercredi 29 septembre  

8 h 45 à 10 h E1 E2 E3 E4 E5 E6 E7 E8 E9 E10 E11 E12 E13 E14 
E15* E16* 

10 h 30 à 11 h 45 F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 F9 F10 F11 F12 F13 F14 

*SuperSessions terminant à 11 h 45 
 

Politique d’annulation et de substitution 
Toute demande d'annulation ou de substitution doit être reçue par courriel 
[inscriptions@rh2010.com] : 

• des frais d'administration de 75 $ seront retenus pour toute annulation transmise 
jusqu'au 7 septembre inclusivement; 

• à partir du 8 septembre, 100 % des frais d'inscription seront retenus.; 

Un participant peut se faire remplacer par une seule autre personne pour la durée 
complète du congrès. Ainsi, deux personnes ou plus ne peuvent se présenter tour à tour pour 
participer aux différents ateliers du congrès en remplacement d’une seule personne inscrite. 
Le remplaçant devra remplir les mêmes conditions que la personne inscrite. 

Les frais d'inscription doivent être payés en entier avant le début du congrès, à défaut de quoi 
l'accès à l'événement pourra vous être refusé. 

Mode de paiement 
� Par chèque libellé à : Ordre des conseillers en ressources humaines agréés  

(sur réception d’une facture électronique). 

� Visa � MasterCard � American Express 

Détenteur de la carte :  ____________________________________________________  

Numéro : _______________________________________________________________  

Expiration : _____________________________________________________________  

Signature :  _____________________________________________________________  

Exemption de taxes :  � TPS   � TVQ Veuillez annexer votre certificat d’exemption de taxes. 
 

 Tarif 

Étudiants 
300 $ + tx =  
338,63 $ * 

*Le souper-spectacle du 28 septembre n’est pas inclus dans les frais d’inscription. 

Afin de bénéficier de la tarification étudiante  
à un coût préférentiel, vous devez :  

Clientèle du Québec :  
Être affilié étudiant à temps plein ET abonné au programme Tremplin 
Pour connaître les conditions d’admission au programme Tremplin, visitez le site 
www.monordre.org. 

Autres provinces canadiennes : 
Être étudiant à temps plein, membre de votre association provinciale ET en dernière année 
d’études du programme d’études en gestion des ressources humaines.  
Une vérification sera faite auprès des associations canadiennes afin de valider le profil des 
personnes inscrites, dans les jours suivant votre inscription. 

 

Les frais d’inscription à cet événement sont admissibles comme dépense de formation conformément à l’article 6 de la Loi favorisant le développement 
et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.  

TPS : R10116222    TVQ : 1006163340 

�  J’accepte de m’inscrire à titre de participant au congrès, j’ai pris connaissance de la 
politique d’annulation et de substitution et je signe ci-dessous : 

 
__________________________________________________ _____________________ 
Signature Date 
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